
 

Réf. CX.01.03 Ed03 Règlement Intérieur  Page 1 sur 2 
Cerex Agro SARL au capital de 1000€ - SIREN (SIRET) 841 981 509 (00026) – code APE 7022 Z 
RCS : 841 981 509 R.C.S. Bourg-en-Bresse – n° de TVA Intracommunautaire : FR 34 841 981 509 

Siège Social : 53 Chemin de Bussière 01140 SAINT DIDIER SUR CHALARONNE (France) 

 
Règlement Intérieur 
CEREX AGRO SARL 

 
 

Article 1 : 
 
Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L.6352-3 et 
L.6352-4 et R.6352-1 à R.6352-15 du Code du travail. Il s’applique à tous les apprentis, 
et ce pour la durée de la formation suivie. 
 
 
 

Article 2 : Discipline : 
 
Il est formellement interdit aux stagiaires :  
- d’introduire des boissons alcoolisées dans les locaux de l’organisme ; 
- de se présenter aux formations en état d’ébriété ; 
- d’emporter ou modifier les supports de formation ;  
- de modifier les réglages des paramètres de l’ordinateur ; 
- de manger dans les salles de cours ; 
- d’utiliser leurs téléphones portables durant les sessions ;  
- d’emporter sans autorisation tout support ou autre mis à disposition 
- de s’absenter ou interrompre le suivi de la formation sans raison valable et sans 
autorisation 
 
Toute personne inscrite en stage doit respecter les horaires établis par l’organisme de 
formation. 
En cas d’absence ou de retard, les bénéficiaires doivent avertir l’organisme de formation.  
 
L’organisme de formation décline toute responsabilité en cas de perte, de vol, ou de 
détérioration des objets personnels de toutes natures amenés par les bénéficiaires 
 
 

Article 3 : Sanctions 
 
Tout agissement considéré comme fautif par la direction de l’organisme de formation 
pourra, en fonction de sa nature et de sa gravité, faire l’objet de l’une ou l’autre des 
sanctions ci-après par ordre croissant d’importance :  
- Avertissement écrit par le Directeur de l’organisme de formation ; 
- Blâme 
- Exclusion définitive de la formation 

 
 

Article 4 : Représentation des stagiaires 
 

Lorsqu’un stage a une durée supérieure à 500 heures, il est procédé à l’élection d’un 
délégué titulaire et d’un délégué suppléant en scrutin uninominal à deux tours. Tous les 
stagiaires sont électeurs et éligibles, sauf les détenus admis à participer à une action de 
formation professionnelle. 
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Les délégués sont élus pour la durée de la formation. Leurs fonctions prennent fin lorsqu’ils 
cessent, pour quelque cause que ce soit de participer à la formation. 
 
Les représentants des stagiaires font toute suggestion pour améliorer le déroulement des 
stages et les conditions de vie des stagiaires dans l’organisme de formation. Ils présentent 
toutes les réclamations individuelles ou collectives relatives à ces matières, aux conditions 
d’hygiène et de sécurité et à l’application du règlement intérieur. 
 

Article 5 : Hygiène et sécurité : 
 
La prévention des risques d’accidents et de maladies est impérative et exige de chacun le 
respect total de toutes les prescriptions applicables en matière d’hygiène et de sécurité. A 
cet effet, les consignes générales et particulières de sécurité en vigueur dans l’organisme, 
lorsqu’elles existent, doivent être strictement respectées sous peine de sanctions 
disciplinaires.  
 
Lorsque la formation se déroule dans une entreprise ou un établissement déjà doté d'un 
règlement intérieur, les mesures de santé et de sécurité applicables aux stagiaires et 
apprentis sont celles de ce dernier règlement. 
 
En cas d’accident, la déclaration doit être faite aussitôt que possible au chef d’entreprise 
qui emploie ce stagiaire ou son représentant, ou la structure responsable du bénéficiaire. 
 
 

Article 6 : 
 
Un exemplaire du présent règlement est remis à chaque stagiaire (avant toute inscription 
définitive) et/ou à l’interlocuteur de la société du stagiaire en charge de l’action de 
formation qui en prennent note et l’acceptent. 
 
 
 
 


